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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Parise Cyr 2013953 Le 08 mai 2025

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie Les P'tits Chatons (506) 263-1995

Adresse

424 rue Principale Saint-Basile NB  E7C 1J4

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Pascale Dumont-Levesque Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

21 Les activités quotidiennes de l'établissement agréé sont délibérément 
planifiées et documentées et elles répondent aux aptitudes, aux besoins 
et aux intérêts de chaque enfant et comprennent : c) des occasions : (vii) 
de développer une relation de confiance, de respect et de soutien avec 
les éducateurs et avec les autres enfants.

21(c)(vii) 25 avr. 2025 08 mai 2025

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

Lors de ma visite en avant-midi, la garderie éducative rencontre les exigences de la Loi Service à la petite 
enfance et ses règlements sur les permis en fonction du ratio, de la routine quotidienne, de l'accès à 
l'établissement et mise à jour des dossiers pour les membres du personnel.
Discussion et remis la liste de vérification pour les activités à l'exploitante et toutes les éducatrices.
Observation de la collation (banane), du changement de couche, du lavage des mains et du diner (macaroni 
chinois)
Les enfants ont tous été à l'extérieur lors de ma visite.

original signé par

Pascale Dumont-Levesque Le 08 mai 2025
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Parise Cyr Le 08 mai 2025
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


